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Madame 
Anne-Claude Demierre 
Conseillère d’Etat 
Direction de la santé et des affaires sociales 
Rte des Cliniques 17 
1701 Fribourg 

 
 
 
 

Fribourg, le 10 février 10 
 
 
Evaluation de la fonction d’aide familiale : dossier de référence et demande 
d’entretien 
 
 
Madame la Conseillère d’Etat, 
 
Par la présente, nous vous faisons parvenir un courrier concernant l’évaluation en cours de la 
fonction d’aide familiale par la Commission d’évaluation des fonctions de l’Etat de Fribourg 
(CEF). 
 
Les aides familiales du canton de Fribourg ont décidé de faire appel au SSP pour les assister 
au cours de cette procédure d’évaluation, qui est très importante pour elles. Cela fait en effet 
plusieurs années que les aides familiales ont déposé une demande de réévaluation de leur 
fonction. 
 
Depuis le printemps 2009, le SSP Fribourg a organisé plusieurs assemblées d’aides familiales, 
afin de préparer au mieux cette évaluation. Nous avons également collaboré avec des 
personnes externes, qui connaissent bien la fonction en question, afin que notre argumentation 
soit la plus complète possible. 
 
De ce travail est sorti un document de référence, que nous vous transmettons avec ce courrier. 
Il a pour but de présenter au mieux les différentes facettes de la fonction d’aide familiale et 
d’argumenter en faveur d’une réévaluation à la hausse du salaire des aides familiales, qui nous 
paraît actuellement sous-évalué. 
 
Nous avons transmis ce document – de même que d’autres sources de référence – à la 
Commission d’évaluation des fonctions de l’Etat de Fribourg (CEF).  
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Cependant, comme vous le savez, c’est l’autorité politique qui – au final – décide de la 
classification définitive de la fonction. A ce titre, en tant que Conseillère d’Etat en charge de 
la santé, vous aurez un rôle sans doute décisif dans la décision. C’est la raison pour laquelle 
nous vous faisons parvenir ce document. 
 
Dans le cadre de cette procédure, le groupe syndical des aides familiales souhaiterait 
pouvoir vous rencontrer, afin de pouvoir présenter de vive voix ses arguments et aussi 
évoquer le futur de cette profession qui, vous le savez, pourrait à terme disparaître.  
 
Connaissant votre emploi du temps chargé, nous sollicitons par avance un entretien pour le 
mois de septembre. Nous vous saurions gré de nous faire parvenir une ou des propositions de 
rencontre. 
 
Dans l’attente de votre réponse, nous restons à votre disposition pour de plus amples 
renseignements et vous prions de recevoir, Madame la Conseillère d’Etat, nos cordiales 
salutations, 
 
Pour le groupe des aides familiales, 
 
 

Gaétan Zurkinden, secrétaire régional SSP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : - Aux services d’aides et de soins à domicile du canton de Fribourg 
  - Au groupe syndical des aides familiales 
 
 
 


